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PROCES VERBAL D’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU SYNDICAT DES PRODUCTEURS DE MELON DU HAUT-POITOU 

 

Mardi 14 Mars 2023   9h -12h30 – Salle de Réunion Mirebeau 

  ~~~~~~   

Présents : Philippe DELAFOND, Carole LETURCK, Anthony BEAUSSE, Julien GODET, Magaly 

FRUCHON, Camille RAIMBAULT, Alexandre HENAULT, Tony THIBAULT, Christian 

RONDELEUX, François RONDELEUX, Laurent CHEVALIER, Fréderic TASSIN, Jean Pierre 

MERIGEAUD, Chantal ROYER, Bernard GALENNE , Chantal et Jean Pierre QUILLET, Claudie et 

Jean-Michel LEBLANC, Jean Paul BRANDET, Didier DUPUIS, Pierre BADIN. 

Invités : Jacques GIRARDIN (DDT), E. LECLUSELLE (Certipaq), MLaure MARIAU (B2M) 

Excusés : Martine GIRARD, Arnaud COURTIN, Robert FRANCHINEAU, Antoine FRANCHINEAU 

,Sébastien BOURRY, Michel ALFONSO, Gilles BOTREL, Jean Marie NIVET, Richard 

BURGAUD, Brigitte BONNET (AANA), Guillaume GERMAIN (ADIV), Bruno BELIN (Conseil 

Dept 86), Nathalie BOUCQ (Futuroscope), Hélène BROYER-JULIEN, Clémence GROLIERE 

(Région Nouvelle Aquitaine), Jean Pierre PRADEL (DDT86), Virginie GAROT (INAO), Laurent 

FIDELE( INAO), Yolaine ROBERT (INAO), Christian GUILBARD (ANEFA), Isabelle DEVANT 

(CA37), Dominique PIERRE (CA86), 

 

Ordre du jour :  

1 ème  partie : AG Ordinaire du Syndicat. 

 Lecture du compte rendu de la précédente Assemblée Générale 

 Rapport financier 2022 

 Budget et actions 2023  

 Renouvellement des administrateurs 

 Bilan du Séminaire et avancées des pôles  

 Choix des variétés à mettre en essai en 2023 

 Emballages et répartition des emballages 

2ème partie : Poursuite de l’AG du syndicat en présence des académiciens et des invités 

 Bilan de campagne 2022 

 Rapport d’activités 2022 : Contrôles qualité. 

 Actions 2022 et projets 2023 

 Questions diverses 

 Rapport moral  

 Approbation des comptes, du rapport moral et quitus aux administrateurs 
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I. Assemblée Générale Ordinaire des Producteurs 

 
1. Rapport financier 2022 

 

Julien Godet accueille les participants de cette assemblée Générale.  

 

Camille lit le Compte rendu de la précédente assemblée Générale. 

 

Carole Leturck, trésorière, présente le compte de résultat 2021, ainsi que le bilan au 31/12/22. 

 

Concernant les charges, on note les éléments suivants : 

 Les charges de frais de structure sont en hausse par rapport à 2021 (car il y a une augmentation du 

salaire de Camille, du carburant et des frais de poste/internet, et des frais de bureau).  

Les charges Certification sont  inférieures à 2021, les frais de d’INAO étant inferieurs à 2021. 

Les charges Qualité, sont légèrement inférieures par rapport à 2021, comprenant une diminution 

des heures sur les essais.  

Finalement les charges de promotion nettement inférieures à l’année 2021. Nous avons été présents 

à Madrid Fruit Attraction, des animations commerciales et un spot TV, ainsi que la refonte du site 

internet et un partenariat avec le jambon de Bayonne. 

Les frais « autres » sont supérieurs car le séminaire 2023 fait en décembre 2022 n’est pas financé 

par le FEADER.  

Du coté des produits, on retrouve : 

 Les cotisations des adhérents, réglées en totalité.  

 Les cotisations INAO, qui correspondent à celles appelées sur le tonnage 2021, payées en 2022, 

 Le remboursement des essais par les semenciers,  

 Les subventions de la Région NA et le FEADER.  

 Le remboursement par les adhérents des abonnements, des repas, et des animations commerciales 

Le Compte de Résultat fait apparaitre un déficit de  9174.64€.  

A la lecture du bilan, il apparaît que les capitaux propres du Syndicat représentaient 46843.04€ sur 

un total d’actif de 83052.70 €. La situation financière du Syndicat est saine. 

 

Camille présente le budget prévisionnel 2023, côté Recettes, les cotisations des producteurs sont 

basées sur environ 1200ha, égal à 2022.  Nous comptons également la participation financière des 

semenciers pour la mise en place des essais du HP est estimée à 17600€ (avec 44 variétés à 400€HT 

par variété).  

 

Du coté des charges, les frais de structure et de l’IGP sont en hausse par rapport en 2022,  avec une 

augmentation des frais de carburant et de frais de déplacement et divers avec la journée rencontre / 

académie du 7 mars pour 1000€.  

Les Frais de qualité et d’IGP vont rester stables car 3 essais de plateformes sont mis en place cette 

année comme en 2022, plus augmentation de frais de personnel.  

Enfin, le volet Promotion et Communication est en forte hausse avec de nouvelles actions de 

communication, PPEE, affiches dans les gares, prise en charge des réseaux sociaux, RP, davantage 

d’animations commerciales, la participation au salon de Madrid et un séminaire à faire en décembre 

2023 prochain.  
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2. Actions 2023 et Dossier FEADER 2023 

 

Un dossier de subvention FEADER a été envoyé à la Région Nouvelle Aquitaine pour les actions 

2023  

Ce dernier comprend le lancement de campagne, le salon de Madrid, PPEE avec France TV, les 

animations commerciales, les RS+ RP+ les insertions d’encarts publicitaires et le cubage d’un semis 

remorque.  

 

FEADER 2023 70% 
30% 

autofinancement 
total 

Petit plat en équilibre  4200 1800 6000 

lancement de campagne lieu  371 159 530 

repas lancement de campagne      4200 

RP 1477 633 2110 

Animation commerciales  14210 6090 20300 

camion flocage+ chereau 2870 1230 4100 

Madrid 5993,4 2568,6 8562 

comm, flamme banderoles, 
goodies  

4439,4 1902,6 6342 

flyer 137,2 58,8 196 

Gares  14340,2 6145,8 20486 

insertions 3459,4 1482,6 4942 

RS 5092,5 2182,5 7275 

  56590,1 24252,9 85043 

 

Le dossier de subvention FEADER a un plafond de 150 000€ et un taux de financement de 70%, soit 

30% d’autofinancement 

 

L’action petits plats en équilibre n’est finalement pas validée par le groupement car peu impactante 

pour notre filière IGP.  

Les producteurs réitèrent leur présence à Madrid. C’est une belle vitrine, on est obligés d’y aller.  

 

Pour les jeux concours organisés sur les réseaux sociaux, il faudra prévenir julien afin qu’il prévienne 

Léa Guérin, président du melon de Cavaillon, afin de ne pas impacter les mêmes semaines.  

 

3. Election du bureau 

 

Sont renouvelables  Laurent Chevalier, Tony Thibault et une place Vacante  

Résultats du vote : 8 votes exprimés 
 

Dépouillement :  

 Laurent Chevalier 8 

 Tony Thibault 8 

   

Les 2 membres renouvelables sont réélus. Le Conseil d’Administration permettra l’élection du 

bureau. 
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4. Séminaire du Haut Poitou 

 

Le séminaire 2023 du Haut Poitou s’est déroulé les 14/15 déc à la Rochelle 

Lors de ce séminaire nous avons abordé la cohésion de groupe et retravaillé sur  pôles : 

 

 Avancée des Pôles : 

 

Emballage : Alexandre Henault*, Christophe Benoit, Martine Girard, Maxime Leturck,  Philippe 

Delafond, Julien Godet, Camille Raimbault 

 

 Avancement sur les plateaux, choix du visuel de droite 

 Sticks haut poitou avec des sans code barre choisis  

 Sticks RDF ? le prieuré a envoyé l’info à carrefour qui reviendra vers nous avec les nouveaux 

sticks.  

 Et distribution des plateaux restants selon volume HP, à redéterminer avec Alexandre qui va 

différencier les volumes chez SIB et Cesbron. 

 

Les producteurs s’engagent à utiliser les stocks d’emballages restants.  

Pour les prix, 0.85€ par colis. Philippe prévient les fournisseurs.  

 

Comment gérer les Stocks de sticks avec les changements de calibres ? 

Ne pas jeter encore, attendre une potentielle dérogation et sinon, utiliser judicieusement les étiquettes 

pour rentrer dans les nouvelles grilles avec les anciens emballages.  

 

Palettes : Problème, pas de palettes pour 2 producteurs, impossible de faire contrat pour palettes 

locatives. Utilisation des palettes perdues.  

 

Pour les nouveaux sticks, Camille crée les nouveaux gencodes.  

 

Production : Tony Thibault*, Arnaud Courtin, Laurent Chevalier, Guillaume Leturck, Sébastien 

Bourry, Julien Godet, Camille Raimbault 

 

Adiv : Laurent s’est rendu à une réunion de l’ADIV. IL a discuté avec le préfet et valide le fait que le 

Haut-Poitou sera adhérent de l’ADIV et intégrer David Roy pour le département de la Vienne.  

2 types de cotisations, soit forfaitaire, soit partenaire, à déterminer.  

 

Prix fixé à 3€ le plant pour les essais semenciers chez les producteurs, peu importe le fournisseur et 

peu importe le créneau de plantation 

 

Commercialisation : Magaly Fruchon, Carole Leturck, Gilles Botrel, Marie Laure Mariau, Christian 

Rondeleux, François Rondeleux, Julien Godet, Michel Alfonso, Margaux Gatard, Baptiste Botrel 

Camille Raimbault 

 

 Les réunions commerciales en saison seront programmées sous format téléphonique le Jeudi 

soir à 18h  

 Mise à jour des ventes par client dans un document connecté à tous les commerciaux.  

 

Communication : Anne Claire GODET*, Agnès Arnaud, Guillaume Leturck, Julien Godet, Camille 

Raimbault 
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5. Essais HP 2023 

  

Camille présente le tableau synthétisant les différentes propositions faites par les semenciers. Il y a 

14 variétés proposées pour le précoce, 16 pour l’essai Bâche et 14 pour le PC, hors témoin. 

L’ensemble des variétés est donc validé par les producteurs. Les témoins choisis sont Escobar pour 

le précoce, Thorum pour l’essai Bâche et Arkade pour le PC. 

Le prix HT par variété est fixé à 400€ HT.   

 

6. Questions diverses 

 

 Modification du Cahier des Charges 

Cahier des charges : en cours de traitement à l’INAO cdc + PC+ IT passés en Comité National le 

1 février 2023 

 En procédure de non opposition jusqu’au 14 avril 2023 

 Une question : pourquoi 4 mois avant de retirer les FAU 

 

Modifications à prendre en compte  nouveau CDC:  
 Calibre 600g à 1750g 

 Nouvelle variétés sélectionnées avant fin Octobre  

 Analyse reliquats azotés / parcelle : max 150unités/ha 

 FAU collectés max 4 mois après fin de saison  

 Irrigation : fournir aide à la décision 

 Agréage : acheter pénétromètre : valide entre1 et 7 kg/cm2 

 Nouveau logo + IGP  

 

Attention, faire réunion de fin de saison tôt, pour envoyer demande de validation des variétés à INAO. 

 

II. Suite de l’assemblée générale en présence des invités et académiciens 

 

Julien Godet accueille les invités et académiciens présents et leur souhaite la bienvenue. 

1. Bilan de la campagne 2022 

Bilan de campagne par Tony,  

 

2. Rappel du rapport financier 2022 

Carole Leturck présente rapidement le compte de résultat du Syndicat. La situation financière du 

Syndicat est saine. 

 

Le compte de résultat et le bilan sont approuvés par l’ensemble des adhérents.  

 

3. Rapport d’activités 
 

 Analyse sensorielle : 

 

Camille Raimbault présente les objectifs de l’analyse sensorielle, et rappelle rapidement le protocole 

mis en place.  

Concernant les témoins, le positionnement d’un témoin en début de séance pour l’étalonnage et du 

second en aveugle au milieu des autres variétés testées a été mis en place et l’ensemble de nos variétés 

confirme sa place sur notre liste officielle, avec de bons résultats. Cela confirme que le travail effectué 

en séance et le choix de nos témoins sont de qualité. 

Cette année, nous avons pu réaliser 11 séances du 29 juin au 12 septembre.   
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 Sur les 10 variétés testées en nombre suffisant, 8 obtiennent des résultats satisfaisants cette 

année, et devront être testées une seconde année pour éventuellement être inscrite sur la liste 

des variétés IGP. 

 Les variétés qui sont ressorties des essais variétaux n’ont pas toutes été testées sur cet aspect-

là. Certaines d’entre elles seront remises en place en 2023 et seront testées en analyse 

sensorielle. 

 6 variétés entrent sur la liste des variétés IGP Melon du Haut-Poitou 2023 : Serafin, Imanoa, 

Mexel, Toutatis, Florabel, Bornéo 

 7 variétés en sortent: Uther, Melixis, Marsalis, Alezan, Tilouka, Arkaia, Brutus. 

Toutes les autres variétés testées ne sont pas conformes ou bien n’ont pas été suffisamment dégustées 

pour permettre leur validation. 

La parole est donnée aux Académiciens afin qu’ils nous donnent leur avis sur les différents les séances 

d’analyse sensorielle.  

Les académiciens ont trouvé cette saison de dégustation très satisfaisante.  

 

 Contrôles Qualités et Audits externe (Certipaq) : 

 

Camille Raimbault présente la synthèse des contrôles qualités réalisés pour la campagne 2022. Elle 

rappelle que le nombre de contrôles est lié à la surface variétale IGP plantée. En 2022, il y avait 50 

contrôles prévus, qui ont tous été effectués.  

 

Sur l’ensemble des échantillons, la qualité était présente, avec de bons taux de sucre et de belles 

couleurs de chair. 1 lot a présenté un IR < 12° Brix.  

La moyenne des taux de sucre est de 15.73°Brix, avec un minimum de 11.8 et un maximum de 19.6. 

Les arômes sont bien présents, et généralement accompagnés d'une belle couleur de chair.   

 

Camille Raimbault présente maintenant la synthèse des 9 audits réalisés par Avicert en 2022. Elle 

révèle un bon fonctionnement de l’ODG et de la certification.   

 

Sur ces 9 audits, il y a eu : 

4 écarts relevés :  

• Manque d’enregistrement de l’agréage sur la chaine de conditionnement 

• Absence d’enregistrement des dates de retrait des tunnels sur fiches suivi et fiches semis non 

vues  

• Plantations après le 10/7, date limite de plantation dans le CDC 

• Date de retrait des tunnels non enregistrée 

 

Bon fonctionnement de l’ensemble de l’ODG. L’audit du Syndicat est satisfaisant. 

 

Monsieur Lecluselle prend la parole et dit que l’ODG fonctionne bien, avec une bonne dynamique.  

Les écarts relevés sont minimes.  

 

Attention à l’avenir, avec le nouveau plan de contrôle mis en place, les producteurs devront bien 

préparer leurs audits. Les membres de certipaq vont accentuer leurs contrôles sur les nouveaux points 

du PC.  

Il y aura aussi un contrôle inopiné, vraiment inopiné, (10% de contrôles inopinés) donc1 producteur 

sur les 12. Ce contrôle sera fait dans les meilleures conditions possibles, a un horaire favorable.  

L’INAO accepte que du caractère inopiné du contrôle, le contrôle ne soit pas complet. Le but est d’en 

faire le maximum, sans dépasser la durée d’un contrôle habituel.  
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4. Activité 2022 

• Sancerre (1-2 /02) 

• Marathon de Poitiers Futuroscope (26 /05) 

• Lancement de Campagne (23/06) 

• Sanxay (12-14/08) 

• Foire au melon de Vendeuvre (26/08) 

• Salon de Madrid (4-6/10) 

• Séminaire 2023 La Rochelle (14-15/12) 

 

5. Activités 2023 

• Actions 2023 

• Lancement de Campagne (22/06) 

• Anjou Vélo Vintage 30 juin /1er juillet 

•  Sanxay (12-14/08) 

• Montamusic  25/26 aout 

•  Foire au melon de Vendeuvre (30/08) 

•  Salon de Madrid (4-6/10) 

 

Questions d’actualité 

Julien explique qu’en décembre, les producteurs ont rencontré Vendée Qualité et un groupement de 

producteurs de melons en Charente. Ils sont en train de monter u dossier label Rouge auquel le 

syndicat des melons du Haut-Poitou pourra se rattacher.  

Un cahier des charges melon existe déjà dans le sud, depuis 1991.  

 

Philippe a été contacté par le DRAAF pour une étude sur les IFT. Ces IFT serviraient de référence. 

Attention, 2022 a été une année très faible en IFT et ne peut servir des référence pour les années à 

venir. Il faut informer David Roy et Jessica Régulier d’être prudents sur cette étude, que tous aient le 

même discours.  

Monsieur GIRARDIN prend la parole et informe que le barème calamité agricole n’est plus en 

vigueur depuis décembre 2022.  

C’est maintenant un réforme de l’assurance récolte qui pousse les gens à s’assurer sur les récoltes de 

plein champ.  

Si pas assuré, c’est l’Indemnité de solidarité Nationale qui fonctionne calculée sur l’historique des 

rendements de l’exploitation. Peut être touchée si 50% de perte : 45% d’indemnisation en 2023, 40% 

en 2024, 35% en 2025…  

 

Les académiciens ont été ravis de leur séjour à Sancerre. C’était une belle découverte et de beaux 

moments de convivialité, entre producteurs et académiciens. Ils ont également apprécié la journée du 

7 mars 2023, avec le cave de Saumur et le musée des pommes tapées.  

 

Après avoir présenté son rapport moral, Julien Godet donne quitus aux administrateurs. Le budget 

prévisionnel est approuvé par l’ensemble des adhérents. 

 

L’ordre du jour étant terminé, cette Assemblée Générale Ordinaire du Syndicat est close. 

 

Julien GODET,  

Président du Syndicat de Producteurs de Melons du Haut 

Poitou  

 

 


